Procès-verbal du conseil municipal du 17 avril 2025

Convocation 11 avril 2025
Membres du Conseil : Mrs. Labille, Lecornet, Labussière, Taillon, Sennepin, Burette,Grentzinger  Hardy, Mmes Sochet, Presles, Devoucoux, Bouchot, Delcourt, Revillier
Absents excusés : Mr Grentzinger 
Absent : Mme Delcourt 
Secrétaire de séance : Mme Bouchot
· [bookmark: _Hlk195264832]Avenant à la convention assistance technique assainissement.
Monsieur le Maire informe l’assemblée que la commune a délégué la gestion du service assainissement au Syndicat Mixte Sologne Bourbonnaise pour bénéficier de l’assistance technique fournie par le département dans les domaines de l’assainissement, une convention d’assistance a été signée en 2022 le département propose de prolonger la durée de la convention pour la période 2025/2026. 
Monsieur, le Maire donne lecture de l’avenant de la convention, Après avoir entendu Mr le Maire, 
· Le conseil municipal à l’unanimité autorise Mr le Maire à signer l’avenant n°1 pour prolonger la durée de la convention pour la période 2025/2026, avenant joint à la présente délibération.

· Convention SDE 03
Monsieur le Maire informe l’assemblée que la commune a installé du matériel de vidéoprotection sur des infrastructures d’éclairage public propriété du SDE 03. Le SDE03 propose de signer une convention afin de déterminer les modalités techniques et financières relatives à la pose, au raccordement et à la maintenance - exploitation des équipements de vidéoprotection et fixe les responsabilités qui en découlent pour chacune des parties. 
Monsieur, le Maire donne lecture de la convention, Après avoir entendu Mr le Maire, 
-Le conseil municipal à l’unanimité autorise Mr le Maire à signer la convention jointe à la présente délibération.

· Vente parcelle n° 4 lotissements les alouettes 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a reçu une offre d’achat de Monsieur MARCONNET et Mme CONSIGLI domiciliés 264 rue du champ bateau 03290 DOMPIERRE SUR BESBRE, pour l’achat du lot n°4 du lotissement les alouettes d’une contenance de 933 m2 
    Après discussion les membres de l’assemblée à l’unanimité :
· Acceptent de vendre le lot n° 4 du lotissement les alouettes d’une contenance de 933 m2, à Mr MARCONNET Lucas et à Mme CONSIGLI Olivia.
· Précisent que le prix de vente est fixé à 15 € le m2,
· Désignent Me HEMERY pour dresser l’acte,
· Autorisent Mr le Maire à signer les documents à venir, concernant cette affaire.


· Subvention au titre des amendes de police 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que la commission voirie a établi le programme d’investissement 2025 création de voie piétonne et réfection des trottoirs route Pierrefitte, pour cela plusieurs devis ont été réceptionnés en mairie. L ‘ assemblée décide de retenir le devis proposé par l’entreprise THIVENT pour un montant de 54 636 € HT et un devis de l’entreprise GTR pour 702 € HT 
Monsieur le maire précise que ces travaux peuvent être subventionnés par le conseil départemental au titre des amendes de police, et au titre du programme voirie.
    
Le plan de financement pour les travaux serait le suivant :

· Coût Total :55 338 HT 
· Amendes de police :22 135.20 € 
· Conseil départemental voirie : 16 601.40 € 
· Autofinancement : 16 601.40 € 

Après discussion les membres de l’assemblée à l’unanimité :

· Retiennent la proposition de l’entreprise THIVENT pour 54 636 € HT et de l’entreprise GTR           pour 702 € HT
· Adoptent le plan de financement ci-dessus,

· Sollicitent une subvention au Conseil Départemental de l’Allier au titre amendes de police et du titre du programme voirie.
· Précisent que ces travaux seront inscrits au budget 2025

· Point sur les travaux 2025
Travaux requalification du tennis en un terrain multisport, Monsieur le maire propose de déposer une demande subvention auprès du conseil départemental, le plan de financement serait le suivant : 
· Coût Total : 37 558.40 € HT 
· Conseil Départemental :11 267 .52 € HT
· Agence Nationale du Sport :18 779.20 €
· Autofinancement : 7 511.68 € HT

· Point sur le projet Construction maisons seniors 
Réunion avec Mr Périchon le 17 mars ; ce dernier doit nous faire parvenir un nouveau planning et retravailler le projet. 
Le désamiantage des bâtiments à démolir est en cours d’exécution.
.  
· Demande de Mr Ducreux 

Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil municipal que suite à un courrier reçu de Mr et Mme Ducreux Patrick domiciliés 16, rue Honnête, propriétaire de la parcelle AO 37 demande d’acquérir environ 144 m2 de la parcelle AO 39 et AO 40 appartenant à la commune.
Après discussion les membres du conseil municipal ;

 - Acceptent de céder environ 144 m2 provenant de la parcelle AO 40 et AO 39 qui jouxtent la parcelle AO 37, de fixer le prix de vente à 10 € le m2, la superficie exacte sera précisée dans le plan de bornage validé par Mr le Maire et Mr et Mme Ducreux Patrick.
- Précisent que les frais de bornage seront à la charge de Mr et Mme DUCREUX,
- Désignent Me Hemery Charles domicilié à Dompierre sur Besbre pour dresser l’acte, 
- Autorisent Mr le Maire à signer les documents à venir concernant cette affaire.  
.
· Création de poste saisonnier pour le camping, ouverture du 15 mai au 15 septembre

Le Maire rappelle à l’assemblée :

Conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.

Pour un accroissement saisonnier ; Les collectivités locales peuvent ainsi recruter des agents contractuels sur des emplois non permanents sur la base de l'article 3 I. 2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, afin de faire face à un accroissement saisonnier d’activité.
Ces emplois non permanents ne peuvent excéder 6 mois pendant une même période de 12 mois consécutive. Compte tenu de l’ouverture du camping municipal, il convient de créer deux emplois non permanents pour un accroissement saisonnier d’activité d’Adjoint technique 2eme classe à temps non complet à raison de 17.5 heures par semaine dans les conditions prévues à l’article 3 de la loi n° 84-53 précitée.

Le Maire propose à l’assemblée :

Le recrutement, à compter du 25 juin 2025 de deux agents contractuels dans le grade d’adjoint technique 2eme classe relevant de la catégorie hiérarchique C pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité pour une période d’un an, allant 25 juin 2025 au 24 juin 2026.
Ces agents assureront les fonctions d’agent d’accueil et d’agent d’entretien au camping municipal à temps non complet pour les deux emplois à 17.5 /35 -ème. La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 368 du grade de recrutement.

Monsieur le Maire est chargé de recruter l’agent contractuel affecté à ce poste et de signer un contrat de travail en application de l’article 3 I. 2°de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié.


Le conseil municipal à l’unanimité, après en avoir délibéré,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment les articles 34 et 3 I. 2°,

· Décide d’adopter la proposition du Maire,


· Demande subvention 
Monsieur le maire fait part à l’assemblée qu’il a reçu plusieurs demandes de subvention, tout d’abord de l’association Grandir pour l’organisation de la foire aux pommes et au boudin, de la nouvelle association des parents d’élèves APED, et du Comité de Foire de Dompierre sur Besbre.
De plus monsieur le maire informe l’assemblée qu’il a reçu les membres de l’école de musique pour faire le point sur la subvention annuelle.
Après avoir discuté l’assemblée délibérante décide d’attribuer : 
 400 € à l’association Grandir pour l’organisation de la foire aux pommes et au boudin.
· 400 € à l’association des parents d’élèves de DIOU APED.
· 100 € au Comité de foire de Dompierre sur Besbre.
· 1 400 € en plus à l’école de musique, pour l’année 2025 la subvention annuelle s’élèvera donc à         10 400 €.

· RIFSEEP Agent, modification ajout d’un statut de rédacteur 
Vu le code général de la fonction publique, Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction Publique de l’Etat.
 Vu le décret n° 2015-661 du 10 juin 2015 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 précité. 
Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris pour l’application de l’article 5 du décret n° 2014-513 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat.
 Vu l’avis du Comité social territorial en date du 13 février 2025. Relatif à la mise en place des critères professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de l’application du RIFSEEP aux agents de la collectivité.
Considérant qu’il y a lieu d’appliquer le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP).
 Le Maire propose à l’assemblée délibérante de modifier la délibération du 4 décembre 2018 concernant l’instauration du RIFSEEP en ajoutant le cadre d’emploi de rédacteur et d’en déterminer les critères d’attribution.

 Le RIFSEEP comprend 2 parts :
 • L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle 
• Le complément indemnitaire versé selon l’engagement professionnel et la manière de servir de l’agent
 Les bénéficiaires : 
Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents titulaires, stagiaires et contractuels de droit public exerçant les fonctions du cadre d’emplois concerné. Les cadres d’emploi concernés par le RIFSEEP sont ceux figurant au tableau des effectifs, soit : 
• Les rédacteurs 
• Les adjoints administratifs 
• Les adjoints d’animation 
• Les adjoints techniques 

I. L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise :

 L’IFSE est une indemnité liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle. Les groupes de fonctions sont déterminés à partir de critères professionnels tenant compte : 
• Des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, notamment au regard Responsabilité d’un service, fonction de coordination 
• De la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions : 
• Des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel : 
Le Maire propose de fixer les groupes et de retenir les montants maximums annuels, par cadre d’emploi :
1. Cadre d’emploi Grade adjoint d’Animation 
	GROUPES
	FONCTIONS
	Montant annuel Maximum
de L’ IFSE

	C1
	Encadrant responsable Centre de Loisirs
	11 340

	C2
	Agent d’animation 

	10 800




2. Cadre d’emploi Grade Adjoint Technique 
	GROUPES
	FONCTIONS
	Montant annuel Maximum
de L’ IFSE

	C1

	Encadrant responsable service technique
	11 340

	C2

	Agent avec qualifications spécifiques 
	10 800



3. Cadre d’emploi Grade Adjoint Administratif 
	GROUPES

	FONCTIONS
	Montant annuel maximum de l’ IFSE

	
C1
	Agent avec plusieurs qualifications spécifiques 
	11 340

	C2

	Agent avec une qualification spécifique 
	10 800




4. Cadre d’emploi Grade Rédacteur 
	GROUPES

	FONCTIONS
	Montant annuel maximum de l’ IFSE

	
C1
	Secrétaire de mairie
	17 480

	C2

	Assistant administratif avec plusieurs spécificités
	16 015




 L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience professionnelle. Il est proposé de retenir les critères de modulation suivants : 
-de l’expérience professionnelle L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience professionnelle. Il est proposé de retenir les critères de modulation suivants : - élargissement des compétences - approfondissement des savoirs - consolidation des connaissances pratiques liées au poste 
Ce montant fait l’objet d’un réexamen au regard de l’expérience professionnelle : 
· En cas de changement de fonctions ou d’emploi ; 
· En cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours ; 
· Au moins tous les deux ans en fonction de l’expérience acquise par l’agent. 
Périodicité du versement de l’IFSE : L’IFSE est versée trimestriellement  
Modalités de versement de l’IFSE : Le montant de l’IFSE est proratisé en fonction du temps de travail.
Les absences : Le versement est conservé uniquement en cas de congés de maladie ordinaire. En cas de congé longue maladie (CLM) ou longue durée (CLD), le régime indemnitaire est suspendu.
Exclusivité : L’IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions, à l’exception des primes et indemnités légalement cumulables.
 Attribution : L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté.

II. Le complément indemnitaire :

 Un complément indemnitaire pourra être versé en fonction de la valeur professionnelle et de l’investissement de l’agent appréciés lors de l’entretien professionnel.
 Le complément indemnitaire sera déterminé en tenant compte des critères suivants : 
• qualité relationnelle. 
• capacité d’encadrement 
• niveau d’engagement dans l’activité du poste occupé 
· Implication face aux demandes de travail supplémentaires pour les besoins du suivie 
· Maitrise des compétences professionnelles et technique 
Vu la détermination des groupes relatifs au versement de l’IFSE les plafonds annuels du complément indemnitaire sont fixés comme suit : 
1. Cadre d’emploi agent Animation 
	GROUPES  
	FONCTIONS 
	Montant annuel maximum CIA

	C1
	Encadrant responsable Centre de loisirs
	1 260

	C2

	Agent d’animation 
	1 200






2. Cadre d’emploi Adjoint Technique 
	GROUPES
	FONCTIONS
	Montant annuel maximum CIA

	C1 
	Encadrant responsable service technique
	1 260

	C2
	Agent technique avec qualification spécifique 
	1 200



3. Cadre d’emploi Adjoint administratif 
	GROUPES
	FONCTIONS
	Montant annuel maximum CIA

	C1
	Agent avec plusieurs qualifications spécifique
	1 260

	C2
	Agent avec une qualification spécifique
	1 200



4. Cadre d’emploi Rédacteur
	GROUPES
	FONCTIONS
	Montant annuel maximum CIA

	C1
	Secrétaire de mairie 
	2 380 

	C2
	Assistant administratif avec plusieurs spécificités 
	2 185


 
Périodicité du versement du CIA : Le CIA est versé annuellement. 
Exclusivité : Le CIA est exclusif de toutes autres indemnités liées à la manière de servir. 
Attribution : L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté. 

Après avoir délibéré, le Conseil décide d’instaurer dans les conditions indiquées ci-dessus :
• l’IFSE 
• le Complément indemnitaire 
Le conseil prévoit : 
• La possibilité du maintien, aux fonctionnaires concernés à titre individuel, de leur montant antérieur plus élevé en application de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 
• Que les primes et indemnités seront revalorisées automatiquement dans les limites fixées par les textes de référence 
• Que les crédits correspondants seront calculés dans les limites fixées par les textes de référence et inscrits chaque année au budget.

· Affaires diverses 
 Chemin du cimetière 
Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil municipal qu’il est souhaitable que la commune fasse l’acquisition d’une parcelle AI 22 BND sise chemin du haut perron qui dessert le cimetière communal et diverses propriétés. Mr le maire propose d’acquérir cette parcelle et de verser à chacun des propriétaires l’euro symbolique.  
Après discussion les membres du conseil municipal ;

 - Acceptent l’achat de la parcelle AI 22, 
- Précisent que les frais de bornage seront à la charge de commune,
- Désignent Me Hemery Charles domicilié à Dompierre sur Besbre pour dresser l’acte, 
- Autorisent Mr le Maire à signer les documents à venir concernant cette affaire.  

Achat de matériel mutualisé 

Monsieur le maire fait part à l’assemblée que lors de l’assemblée général du comité départemental de retraite sportive (Coders 03) il avait été proposé que plusieurs communes se réunissent afin d’acquérir un équipement de formation aux premiers secours. Ce matériel a été acquis par la commune de Saint Pourçain sur Besbre pour un montant de 1074 €, monsieur le maire propose de participer à cet achat à hauteur de 358 €.

Après avoir discuté l’assemblée délibérante :
 
· Décide de participer à l’achat du matériel qui sera remis à l’association de la retraite sportive, à hauteur de 358 €, précise que cette somme sera versée à la commune de Saint Pourçain sur Besbre qui a acheté le matériel.

SDIS réunion d’information jeudi 24 avril à 9h30 salle polyvalente de Bayet   concernant le projet des nouveaux secteurs d’intervention.
Cinéma Plein air le 25 juillet le film projeté sera Un petit truc en plus.
